
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Avec la mise en place le 1er janvier 2024 de la nouvelle convention collective de la 
métallurgie (que la CGT n’a pas signé) le seuil du contingent annuel fixé jusqu’a là 
à 220h d’heures supplémentaires pourra passer de 220h à 450h annuelles. 
La CGT rappel que lorsque la limite de ce contingent est atteinte chaque salarié 
bénéficie en sus du paiement de ses heures supplémentaires un congé sous forme 
de repos équivalent pour chaque heure au-dessus de cette limite de 1h pour 1 heure 

ST France juin/juillet 2023 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La CGT depuis plusieurs mois  relève des non-conformités sur les pratiques de 

paiements ou de récupérations des heures supplémentaires dans l’entreprise 
 

Nous demandons donc à ST de respecter  et de rectifier sur les 3 dernières années pour tous les salariés concernés (si vous 

avez effectués des heures supplémentaires dans les 3 dernières années vous êtes obligatoirement impactés) 

- L’assiette de calcul pour les heures supplémentaires 

- De majorer les heures supplémentaires prise en repos. 

- De stopper de paiement d’heures complémentaires majoré à 10% aux postés à temps plein dont le temps de travail est 

inferieurs à 35 heures alors que la majoration du est de 25% dès la première heure de son temps  habituels. 

(Le régime des heures complémentaires n’existe en droit que pour les temps partiel)  

Des pratiques de récupérations d’heures pouvant conduire à des heures supplémentaires sont aussi dénoncer. 

- Il est formellement interdit de faire récupérer des heures par anticipation pour empêcher l’application des temps de repos 

journalier ou hebdomadaire que l’employeur doit respecter 

 

Vous êtes victimes d’erreurs ou vous souhaitez vous assurer du bon paiement de vos heures supplémentaires 

contacter nous  cgtstmicroelectronicsfrance@gmail.com 

 

 


